
Désignez un seul adulte responsable de la surveillance.

Équipez votre enfant de brassards, d’un maillot de bain à
flotteurs adaptés à sa taille dès qu’il est à proximité de la
piscine.

Posez à côté de votre piscine : une perche, une bouée et
un téléphone pour alerter les secours le plus rapidement
possible.

Après la baignade, sortez tous les objets flottants, jouets,
bouées, objets gonflables et remettez en place votre
dispositif de sécurité.

Apprenez à nager à votre enfant dès l’âge de 4 ans et
faites-lui prendre conscience du danger.

Formez-vous aux gestes qui sauvent.

Stockez les produits de traitement de l’eau hors de
portée des enfants.

La prévention
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Quel que soit le type de votre piscine, 

ne laissez jamais votre enfant tout seul et...

O

Comburant

E

Explosif

F Inflammable

F+ Très inflammable

T Toxique

T+ Très toxique

Xn Nocif

Xi Irritant

C

Corrosif

N Dangereux pour

l’environnement

Produit
dangereux

pour l’environnement.

Evitez

le rejet dans la nature.

Peut brûler
ou détruire les tissus

vivants.

Evitez l’inhalation et
tout contact avec la
peau, les yeux et les

vêtements.

Peut irriter la peau, 
les yeux ou les voies

respiratoires.

Evitez tout contact
avec la peau, les yeux

et les inhalations
de vapeur.

Provoque des lésions
graves ou la mort par

inhalation, ingestion ou
pénétration cutanée.

Evitez
tout contact

avec le corps.

Facilement inflammable
en présence d’une
source d’énergie.

Evitez la
formation de

mélanges vapeur-air
inflammables

Présente
un danger

d’explosion.

Evitez la chaleur,
les chocs,

les frottements
et les étincelles.

Favorise l’inflammation
de matières combustibles,
entretient la combustion.

Evitez tout
contact avec

des substances
inflammables.

Utilisez vos produits de traitement en toute sécurité
Les produits dangereux portent sur leur emballage un pictogramme représentatif d’un danger particulier. Voici comment les interpréter :

Pour plus de renseignements et pour vous former, adressez-vous aux organismes de formation aux premiers secours.

Installer un dispositif de sécurité normalisé est un acte devenu

obligatoire qui vise principalement à limiter les risques de noyades des

enfants dans une piscine. Ce dispositif de sécurité n’est qu’un

complément à toutes les mesures que vous serez emmenés à prendre

dans le cadre de la prévention des risques d’accidents qui pourraient

subvenir avec votre piscine.

Suivez nos conseils en matière de prévention et profitez en famille et

en toute sécurité de votre piscine.
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